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Mission de l’OIM – en République démocratique du Congo (RDC)
No Appel à manifestation d’intérêt : 
Termes de référence
	Introduction et Contexte

	La province du Tanganyika est confrontée à une insécurité croissante et à des défaillances de la gouvernance, aggravées par le retrait progressif de la MONUSCO et la présence de groupes armés. Malgré les progrès réalisés en matière de stabilisation, la menace potentielle de rebelles du M23 dans le territoire voisin d’Uvira sur fond d’un contexte de conflit persistant au Nord-Kivu et au Sud-Kivu suscite de vives inquiétudes. La dynamique rapidement changeant des groupes armés dans les provinces voisines pourrait alors déborder et affecter directement ou indirectement, la province du Tanganyika.
Voisine de la province du Sud-Kivu dans sa partie nord-ouest, le Tanganyika connait également d’importants déplacements de population liés au conflit depuis 2021. Le rapport de l’OIM (DTM) en 2024 fait état de 185 000 personnes ont fait un retour volontaire dans leurs milieux d’origine, souvent dans des zones encore en sécurité très fragile. La réintégration des rapatriés, des ex-combattants et des communautés d’accueil reste faible, ce qui accroît les risques de reprise de la violence en raison de la concurrence pour les ressources et de la faiblesse des services.
À ces défis s'ajoutent les complications liées au changement climatique dont les inondations, la sécheresse, la déforestation et dégradation des sols qui intensifient la pression sur les ressources foncières et hydriques, alimentant les tensions intercommunautaires et menacent les efforts de stabilisation. Ces facteurs environnementaux exigent des réponses intégrées et sensibles au climat.
Le cadre P-DDRCS offre un point d'entrée pour la réintégration et le renforcement de la gouvernance locale. Cependant, les efforts restent limités par une présence réduite sur le terrain, une faible capacité institutionnelle et des difficultés de coordination.
Depuis 2023, les interventions de l'OIM au Tanganyika dans le cadre de l’amélioration de la gouvernance sécuritaire comprend une série des projets complémentaires dont «"Promotion de la gouvernance sécuritaire inclusive", financé par le Fonds de consolidation de la paix (PBF), dont l’objectif est la promotion de la gouvernance sécuritaire inclusive à travers le déploiement de doctrine de police de proximité dans un contexte de désengagement de la MONUSCO» et celui intitulé « Police de proximité, visant à rétablir l’autorité de l’État, à renforcer la protection des civiles et promouvoir une gouvernance sécuritaire inclusive, afin de soutenir le processus de désengagement de la MONUSCO dans la province du Tanganyika » financé par l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA),  ont posé les bases d'une meilleure gouvernance en matière de sécurité et d'une stabilisation accrue. Les investissements dans les infrastructures policières, notamment la construction d'un centre de formation de la police, d'un commissariat et de six postes de police, ainsi que la réhabilitation du centre de commandement provincial de la PNC, ont considérablement renforcé les capacités institutionnelles de la Police nationale congolaise (PNC). Les moyens de mobilité, tels que les véhicules et les équipements de communication, ont amélioré la réactivité de la police, en particulier dans les zones reculées. Cependant, les infrastructures seules n’ont pas suffi à répondre pleinement aux préoccupations en matière de sécurité. Le lien entre l’amélioration des infrastructures et des résultats mesurables en matière de sécurité reste un défi. Parmi les principales lacunes figurent la nécessité de renforcer la police de proximité, les initiatives visant à instaurer la confiance et la coordination opérationnelle entre les forces de sécurité et les structures de gouvernance locales.
Pour miner véritablement la gouvernance sécuritaire qui se veut participativement inclusive, le renforcement des capacités des comités locaux de sécurité (CLS), l’appui à leur fonctionnement régulier, ainsi que le développement et la mise à jour des outils de gouvernance sécuritaire dont de Diagnostics Locaux de Sécurité (DLS) et de Plans Locaux de Sécurité (PLS) s’avère l’exercice continue de gestion de sécurité locale. 
Pour étendre et consolider ces réalisations, l’organisation Internationale pour les Migrations met en œuvre le projet intitulé « projet d’appui à la consolidation de la paix à travers le renforcement de la cohésion sociale et l’amélioration de la sécurité au Tanganyika » sous le financement de l’Agence japonaise de coopération Internationale (JICA en sigle)
[bookmark: _Hlk124765352]Ce nouveau projet est conçu pour à s'attaquer aux causes profondes du conflit, à favoriser une réintégration durable et à renforcer les institutions locales, afin de soutenir la transition du Tanganyika vers la stabilité dans l'ère post-MONUSCO. Le projet vient en complément de l'initiative quinquennale « Amélioration des conditions de vie des groupes de population dans des contextes critiques en matière de sécurité en RDC. Santé mentale et soutien psychosocial pour la paix en République démocratique du Congo », mise en œuvre par l'OIM dans la province du Tanganyika et financée par la Banque allemande de développement (KfW). 

Le projet d’appui à la consolidation de la paix à travers le renforcement de la cohésion sociale et l’amélioration de la sécurité au Tanganyika vise à renforcer l'autorité de l'État, la paix, la cohésion sociale, à améliorer la gouvernance sécuritaire et à soutenir une réintégration durable des groupes cibles en favorisant la résilience économique grâce à une approche sensible au climat et au conflits tout en créant des opportunités. 

A son objectif 1, le projet vise le renforcement de l’autorité de l’Etat par le soutien à la professionnalisation de la police nationale congolaise et l’amélioration de la gestion sécuritaire au niveau communautaire le rendant plus efficient. Pour y arriver, il s’attend en son résultat 1.3 que « les mécanismes locaux de gouvernance locale de sécurité doivent être améliorés pour une meilleure gestion de sécurité » C’est dans cle cadre que l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) cherche envisage contracter avec un partenaire de mise en œuvre pour 1812 mois qui se chargera de la mise en œuvre des activités du volet de la gouvernance sécuritaire au niveau communautaire.


	Lieux et durée

	
Pour une durée de 182 mois, les activités de gouvernance sécuritaire au niveau communautaire seront implémentées concomitamment en province du Tanganyika, précisément dans les entités territoriales décentralisées suivantes :
· La chefferie Tumbwe (Territoire de Kalemie), 
· La chefferie Bayazi (Territoire de Kongolo), 
· Le secteur Nord-Lukuga (Territoire de Nyunzu), 
· Le secteur Sud-Lukuga (Territoire de Nyunzu), 
· La commune de Lukuga (Ville de Kalemie) et 
· La commune du Lac (ville de Kalemie).
Ce partenariat sera focalisé sur l’atteinte des résultats ci-dessous dans le présent document. 

	Objectif

	Mettre en œuvre des activités de gouvernance sécuritaire au niveau communautaire par une forte mobilisation communautaire résultant en la participation active de la population dans l’amélioration de la sécurité, le renforcement de la confiance PNC-Population-Autorités locales et l’engagement dans la prévention des conflits communautaires dans une approche intégrative et inclusive basée sur la doctrine de la police de proximité.

	Interventions proposées

	Le partenaire de mise en œuvre est attendu à réaliser un paquet d’interventions en forme d’activités notamment :
·  Fournir un soutien logistique pour le déploiement de policiers formés à Nyunzu, Kalemie et Kongolo.
· Mettre en place un programme d’accompagnement en communauté des 30 coaches/mentors policiers afin pour le suivi de l'application des principes de la police de proximité. 
· Organiser des réunions publiques avec la PNC, les médias, la société civile et les communautés sur la police de proximité et les droits de l'homme.
· Faciliter les sessions de dialogue et les activités de rapprochement entre les policiers et les membres de la communauté afin d'instaurer la confiance.
· Identifier et valider divers membres du CLS (y compris les femmes, les jeunes et les groupes minoritaires) sur la base du décret institutionnel du CLS pour le Tanganyika.
· Dispenser une formation aux membres du CLS sur la résolution des conflits, la médiation, les systèmes d'alerte précoce et la planification stratégique.
· Assister les membres du CLS dans la mise à jour ou le développement et la validation des outils stratégiques de gouvernance sécuritaire notamment le diagnostic de sécurité locale (DLS) et le plan local de sécurité (PLS) en collaboration avec les partenaires techniques étatiques en province.
· Organiser des ateliers et des campagnes de vulgarisation et sensibilisation sur le DLS et le PLS.
· Mettre en place des mécanismes de communication réguliers entre les comités CLS et la PNC.
· Impliquer les communautés dans des campagnes de sensibilisation aux avantages de la police de proximité par le biais de programmes radio, de la distribution d'infographies et de réunions communautaires.
· Appuyer les CLS àa identifier sur la base des PLS des projets communautaires et les mettre en œuvre.


	Résultats globaux :

	L’ensemble des activités, une fois réalisées avec succès permettront que :
· Les activités de mobilisation communautaire mises en œuvre facilitent la participation active de la population dans l’amélioration de la sécurité, le renforcement de la confiance PNC-Population-Autorités locales et l’engagement dans la prévention des conflits communautaires dans une approche intégrative et inclusive basée sur la doctrine de la police de proximité
· Les populations des zones précédemment frappées par des conflits acceptent la Police de proximité, collaborent avec elle et participent à la gestion concertée de la sécurité et trouvent des solutions durables aux problèmes sécuritaires au niveau local.
· L’image ternie de la Police est soignée. La Police ne gère plus en solo les questions sécuritaires, mais associe et fait participer le citoyen ordinaire à la réflexion sur la sécurité dans des zones opérationnelles.

	Résultats attendus

	· Un soutien logistique pour le déploiement de policiers formés à Nyunzu, Kalemie et Kongolo est fourni
· Un programme d’accompagnement en communauté des 30 coaches/mentors policiers pour le suivi de l'application des principes de la police de proximité est mis en place et exécuté.
· Des réunions publiques avec la PNC, les médias, la société civile et les communautés sur la police de proximité et les droits de l'homme sont organisées
· Des sessions de dialogue et les activités de rapprochement entre les policiers et les membres de la communauté afin d'instaurer la confiance sont tenues
· Les membres du CLS (y compris les femmes, les jeunes et les groupes minoritaires) sur la base du décret institutionnel du CLS pour le Tanganyika sont identifiés et validés
· Une formation aux membres du CLS sur la résolution des conflits, la médiation, les systèmes d'alerte précoce et la planification stratégique est dispensée
· Les DLS et les PLS sont mis à jour ou développés et validés.
· Des ateliers de campagnes de vulgarisation et sensibilisation sur le DLS et le PLS sont tenus.
· Des mécanismes de communication régulière entre les comités CLS et la PNC sont mis en place et fonctionnels
· Les communautés sont impliquées dans des campagnes de sensibilisation aux avantages de la police de proximité par le biais de programmes radio, de la distribution d'infographies et de réunions communautaires.
· Les CLS identifient, sur base des PLS validés, des projets communautaires de sécurité et les mettent en œuvre grâce à l’accompagnement fourni


	Impact

	L’impact attendu à travers ces activités sera d’assister à un changement de comportement induisant un changement social en matière de sécurité communautaire. Très concrètement, on devrait assister à une amélioration de la collaboration Police-population-autorités locales se traduisant notamment par la cassure des barrières entre la population et la Police. La population devrait considérer la Police comme son principal « fournisseur » des services de sécurité et collaborer à partager toute information sécuritaire avec elle de manière à améliorer l’état de la gouvernance sécuritaire au niveau des quartiers, des villages, communes. En contre patrie, la Police devrait s’ouvrir à la population et la considérer comme un véritable « partenaire » dans la gestion de la sécurité à la base à travers les principes de respect des droits de l’homme, de redevabilité et de résolution des conflits locaux. 

	Partenariats et collaboration

	Le partenaire travaillera en étroite collaboration avec l’OIM, la Police formée, les Comités Locaux de sécurité (CLS) et les Forums de quartiers (FQ) ou Forums de villages (FV) sans oublier les ministères ayant le Plan et les affaires intérieures et sécurité dans leurs attributions ainsi que l’Inspection de la Territoriale. Il s’agit d’une intervention à base communautaire mettant les communautés des zones concernées au centre de la résolution de leurs problèmes sécuritaires.

	Calendrier proposé : 

	· Date limite du dépôt de dossiers : le 208 juillet mai 2026 (TBD)
· Dépouillement des offres : le 4 aoûtjuin 2026
· Notification de l’acceptation : le 11 aoûtjuin 2026
· Début du contrat : le 1er8 septembre juin 2026

	Qualification et expérience

	· Avoir une connaissance approfondie du contexte socio-culturel, économique et politique et sécuritaire de la province cible ;
· Disposer des ressources humaines qualifiés notamment dans les domaines tels que la sociologie, le droit, les sciences de l’information et de la Communication ou tout autre domaine pertinent (joindre les CV du personnel clé) ;
· Être une ONG ou Structure de droit congolais ayant une bonne connaissance de la dynamique de conflits ayant secoué les territoires cibles du projet et leurs différentes implications. 
· Avoir une représentation dans le Tanganyika et être reconnue par les autorités et la Société Civile serait un atout majeur ; 
· Une expérience prouvée des réalisations dans la gouvernance sécuritaire (joindre les Attestations des expériences antérieures) ;
· Une connaissance et une expérience dans la communication pour le changement des comportements, la cohésion sociale et les approches d’évaluation des droits humains sont fondamentales ;
· Disposer des capacités de suivre, de diriger et de coordonner un travail avec les associations et les membres du gouvernement y compris la Police Nationale congolaise ;
· Avoir une bonne capacité en ressources humaines, financières et logistiques à se déployer et/ou à déployer les bénéficiaires vers les lieux de mise en œuvre des activités prévues ;
· Expérience de partenariat avec l’OIM ou autres Agences des Nations Unies et ONGI ;
· Disposer des documents attestant de son existence légale (statuts et RI notariés, F92, ou Personnalité juridique, autorisation de fonctionnement, et tout autre document pertinent comme un compte bancaire au nom de l’Organisation, les PV des Assemblées tenues au cours des 3 dernières années, etc) ;
· Avoir des procédures claires de gestion administrative et financière ;
· Avoir la capacité de préfinancer les activités et contourner les probables retards de paiement ;

	Soumission du projet proposé

	Le projet est proposé sur la base du formulaire OIM en annexe D et en français

	Lieu et date limite de soumission du projet 

	Par email rfqdrc@iom.int au plus tard 280 juilletmai 2026 à 17 heures (GMT+2)
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